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Ouverture des 
négociations salariales 
 

Le 6 juillet 2022, lors du CSEC, Michel Mathieu, notre Directeur 
Général, a annoncé qu’il acceptait de s’assoir à la table des 
négociations avec les Représentants du Personnel pour ouvrir 
les négociations salariales en cette période imprévisible 
d’inflation. 

Une augmentation salariale collective est envisagée, à effet 1er juillet 
ou 1er août. 
Pour rappel, Crédit Mutuel a attribué 2,2% en juillet, FNCA 2,9%, SNCF 
3,7%. 
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